

  Couverture




  

    [image: Cover]

  




  

    Titre




    [image: titre]




    




    Laurent BONNET
Julien CUMINETTO




    Ouvrage dirigé par Laurence BRUNEL


  




  SOMMAIRE




  PARTIE I
La France de la Révolution française et de l’Empire (1789-1815)




  Fiche n° 1 :1789 et la fin de l’Ancien Régime




  Fiche n° 2 :Une nouvelle conception de la nation




  Fiche n° 3 :De la monarchie constitutionnelle à la chute de la royauté




  Fiche n° 4 :La France sous la Terreur




  Fiche n° 5 :Le Directoire




  Fiche n° 6 :Le Consulat et la fin de la Révolution française




  Fiche n° 7 :L’Empire des 134 départements




  Fiche n° 8 :Des Cent-Jours à Waterloo de 1815




  PARTIE II
La France de la Restauration et de la monarchie de Juillet (1815-1848)




  Fiche n° 9 :La Restauration, de Louis XVIII à Charles X




  Fiche n° 10 :Les Trois Glorieuses et la révolution de Juillet




  Fiche n° 11 :Louis Philippe, roi des Français




  Fiche n° 12 :Les Républicains à l’épreuve de la monarchie




  PARTIE III
La France de la IIe République et du Second Empire (1848-1870)




  Fiche n° 13 :La révolution de Février et les débuts de la IIe République




  Fiche n° 14 :L’échec de la IIe République et la réinstauration de l’Empire




  Fiche n° 15 :L’accélération des transformations économiques et sociales




  Fiche n° 16 :Les mutations dans le monde rural et l’urbanisation




  Fiche n° 17 :La guerre franco-prussienne




  PARTIE IV
La France de la IIIe République à la veille de la Grande Guerre (1870-1914)




  Fiche n° 18 :La longue conquête des républicains




  Fiche n° 19 :L’école de Jules Ferry




  Fiche n° 20 :L’expansion coloniale sous la IIIe République




  Fiche n° 21 :La question ouvrière et le mouvement ouvrier




  Fiche n° 22 :La France et la montée des nationalismes




  Fiche n° 23 :Le boulangisme




  Fiche n° 24 :L’affaire Dreyfus




  Fiche n° 25 :La France à la veille de la Grande Guerre




  PARTIE V
La France face aux défis des guerres mondiales (1914-1946)




  Fiche n° 26 :La France dans la Grande Guerre




  Fiche n° 27 :La France de 1918




  Fiche n° 28 :La France des années 1920




  Fiche n° 29 :La France confrontée à la crise des années 1930




  Fiche n° 30 :Le Front populaire




  Fiche n° 31 :La France face à la montée du nazisme




  Fiche n° 32 :La France envahie et occupée




  Fiche n° 33 :Résistance et collaboration durant l’Occupation




  PARTIE VI
La France de la IVe République (1946-1958)




  Fiche n° 34 :La France libérée et reconstruite




  Fiche n° 35 :Les difficultés du régime parlementaire




  Fiche n° 36 :La genèse du projet européen




  Fiche n° 37 :L’échec des guerres d’Indochine et d’Algérie




  Fiche n° 38 :La France dans un monde bipolaire




  Fiche n° 39 :Le tournant 1958 : l’agonie de la IVe République




  PARTIE VII
La France de la Ve République (depuis 1958)




  Fiche n° 40 :Le tournant 1958 : la naissance de la Ve République




  Fiche n° 41 :Les années De Gaulle




  Fiche n° 42 :La France de mai 1968




  Fiche n° 43 :Les années Pompidou




  Fiche n° 44 :Les années Giscard d’Estaing




  Fiche n° 45 :Les années Mitterrand




  Fiche n° 46 :Les années Chirac




  Fiche n° 47 :La vie politique depuis 2007




  Fiche n° 48 :La démocratie fragilisée et menacée




  Fiche n° 49 :La France face aux enjeux climatiques




  Fiche n° 50 :La France, puissance européenne et mondiale ?




  Annexes




  PARTIE I – La France de la Révolution française et de l’Empire (1789-1815)




  

    [image: partie 1]

  




  

    Fiche n° 1 : 1789 et la fin de l’Ancien Régime




    

      

        1

      




      

        1789 et la fin de l’Ancien Régime

      


    




    La Révolution française est l’évènement fondateur de l’époque contemporaine française, voire européenne.




     




    ■Qu’est-ce que l’Ancien Régime ?




    On attribue traditionnellement à l’Ancien Régime la période précédant le déclenchement de la Révolution française. Dans celui-ci, la société est structurée autour de trois ordres qui présentent des droits différents : la noblesse, le clergé et le tiers état, ce dernier étant le seul à devoir payer des impôts. Le régime politique repose sur une monarchie de droit divin, dont le pouvoir tend à être absolu et concentré dans les mains du roi. À la fin des années 1780, le pays est confronté à de grandes tensions liées à de mauvaises récoltes, une hausse des prix des matières premières et des difficultés financières. Obligée d’introduire des réformes, la monarchie n’est plus aussi absolue qu’au début du xviiie siècle et fait face à un mécontentement croissant. Dans ce contexte, le couple royal est particulièrement fragilisé : Louis XVI déçoit les attentes du peuple dès l’ouverture des états généraux le 5 mai 1789, tandis que Marie-Antoinette concentre la haine de la population en raison de son mode de vie frivole et luxueux.




     




    ■La révolte des députés du tiers État




    La réunion des états généraux déçoit surtout les espoirs des députés du tiers état, qui se heurtent à l’impossibilité de voter des réformes. La noblesse et le clergé bénéficient du soutien royal et le vote par ordre et non par nombre de représentants les favorise considérablement. La Révolution débute par la révolte des députés du tiers état : le 17 juin 1789, ils se proclament Assemblée nationale et le 20 juin ils font, dans la salle du Jeu de paume, à Versailles, le serment de ne jamais se séparer avant d’avoir donné à la France une Constitution. Au début du mois de juillet, le roi cède et demande à la noblesse et au clergé de rejoindre les députés du tiers état au sein de l’Assemblée constituante.




     




    ■Le 14 juillet et la révolte du peuple en armes




    Après une nuit de pillages et d’incendies, les Parisiens se mobilisent le 14 juillet 1789 et sont à la recherche d’armes, qu’ils dérobent par milliers aux Invalides. Aidé par les soldats de la Garde royale qui se mutinent, le peuple de Paris prend le contrôle de la Bastille, emblème des pouvoirs autocratiques du roi, où il pouvait faire emprisonner quiconque à son bon vouloir. La prise de cette prison royale, où ne sont détenus que quelques prisonniers, est donc symbolique et ce soulèvement caractérise surtout la révolte du peuple contre les arrestations arbitraires et pour la défense de la liberté.




     




    ■La nuit du 4 août et l’abolition des privilèges




    La vague révolutionnaire se diffuse dans le royaume et notamment dans les campagnes. Les villageois prennent les armes et attaquent les châteaux des seigneurs, y détruisent les chartes des droits féodaux et pillent les greniers. On appelle ce mouvement de révolte la « Grande Peur ». La nuit du 4 août condamne la société de l’Ancien Régime par l’abolition des droits seigneuriaux et des privilèges, sans pour autant détruire le régime monarchique.




     




    ■Le 26 août et la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen




    Dans le prolongement de ces évènements et s’appuyant sur l’esprit des Lumières, l’Assemblée constituante rédige la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen. Le 26 août, le texte finalisé affirme la souveraineté de la Nation, l’indispensable séparation des pouvoirs, la défense des libertés et l’égalité de tous devant la loi : « Article Ier.  Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l’utilité commune. »




     




    ■Les droits des femmes




    Les femmes sont de véritables actrices de la Révolution. Elles participent aux pétitions, s’engagent dans des clubs et sont présentes dans des assemblées. Cependant, elles restent peu concernées par les progrès obtenus. La question des femmes n’est guère débattue en 1789 et elles ne seront pas mentionnées dans la Constitution de 1791.




     




    

      Deux destins de femmes en 1789




      Billard, jeux de cartes et soirées dansantes ont lieu pratiquement tous les soirs de 1789 au petit Trianon, à Versailles, alors que le peuple connaît une crise économique sans précédent. C’est dans ces moments décriés que le surnom de « Madame déficit » s’associe à la figure de Marie-Antoinette.




      De son côté, la fille de paysans belges, Théroigne de Méricourt, arrive à Paris à l’été 1789 et s’installe à Versailles pour contribuer aux travaux de l’Assemblée constituante. Elle tient un salon le soir, réservé aux hommes politiques, et y devient une figure très populaire.
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        Une nouvelle conception de la Nation

      


    




    ■Un transfert de souveraineté




    Les évènements de 1789 constituent une rupture dans l’histoire de France et contribuent à unir la Nation souveraine autour de nouveaux principes. Les sujets royaux deviennent des citoyens et le roi ne peut plus prendre de décisions seul. La souveraineté nationale concurrence désormais la souveraineté monarchique. À partir du serment du Jeu de paume de juin 1789, la souveraineté appartient aux citoyens et se traduit par un régime devenu représentatif. Les citoyens du tiers état forment ainsi un corps de personnes disposant des mêmes droits devant la loi, représentés par des députés.




     




    ■La Nation, la loi, le roi




    Au cours de l’année 1790, les gardes nationales des municipalités se fédèrent entre elles. Ce climat politique atteint son apothéose un an jour pour jour après la prise de la Bastille, le 14 juillet 1790. Sur le Champ-de-Mars, des dizaines de milliers de personnes fêtent la Fédération et assistent aux défilés des délégations venues de toute la France. Dans une ambiance d’union nationale, les Parisiens se réunissent autour du roi et des députés. Le marquis de La Fayette, commandant de la toute récente Garde nationale, est le premier à prêter serment de fidélité à la Nation, à la loi et au roi. Il est suivi par les députés, puis par Louis XVI, qui finit par s’incliner à son tour devant la Nation et la loi.




     




    ■La Constitution de 1791




    L’Assemblée nationale établit une Constitution « sur les principes qu’elle vient de reconnaître et de déclarer et abolit irrévocablement les institutions qui blessaient la liberté et l’égalité des droits ». En vertu de cette Constitution, rédigée d’août 1789 à septembre 1791, Louis XVI devient « roi des Français ». Cette monarchie constitutionnelle demeure héréditaire mais se partage les pouvoirs avec un Parlement. La Constitution entérine les grandes idées partagées par les révolutionnaires : droit de vote, souveraineté nationale, séparation des pouvoirs et fin des privilèges.




     




    ■Représenter la Nation




    Dans les premières années suivant la Révolution, le roi dispose du pouvoir exécutif et partage le pouvoir législatif avec le peuple, représenté par l’Assemblée. Si celle-ci représente la Nation française dans son ensemble, la souveraineté nationale se traduit par un vote censitaire. Les citoyens actifs paient l’impôt du cens, ce qui exclut du droit de vote les citoyens les plus pauvres (citoyens passifs). Les esclaves, libres de couleur, ainsi que les femmes, n’ont pas le droit de voter, ce qui ne les empêche pas, à Paris comme en province, de faire acte de citoyenneté en se rendant aux débats à l’Assemblée ou dans les clubs révolutionnaires, où les actes les plus importants sont discutés et votés, dans un climat politique qui enflamme alors la capitale. Les clubs, la presse et les citoyens influent sur les décisions de l’Assemblée, où différents courants s’opposent.




     




    ■Une réorganisation de la France




    Au début 1790, l’Assemblée découpe le pays en 83 départements pour décentraliser le pouvoir et rapprocher son administration au plus près des citoyens. Les représentants de l’Église, largement majoritaires dans le pays, s’associent aux revendications révolutionnaires et entendent incarner la Nation. En juillet 1790, la Constitution civile du clergé réorganise le catholicisme et en fait une religion d’État. Les prêtres, considérés comme des fonctionnaires, doivent alors prêter serment à la Constitution tandis que les limites de leurs diocèses sont réorganisées, correspondant quasiment à celles des départements.




     




    ■La Nation en armes




    La guerre contre certaines monarchies européennes contribue à forger un sentiment national pendant la Révolution française. Le 20 avril 1792, la France déclare la guerre à l’Autriche. Avec des défaites militaires qui s’enchaînent, l’Assemblée proclame, le 11 juillet, « la patrie en danger ». 50 000 gardes nationaux volontaires répondent à son appel. Parmi eux, ceux venus de Marseille chantent, lors de leur entrée dans Paris, le 30 juillet 1792, le texte de Rouget de l’Isle qui deviendra La Marseillaise.




     




    

      Mirabeau et l’avènement de la souveraineté nationale




      Lorsque le roi ordonne que les députés du tiers état quittent la salle du Jeu de paume, Mirabeau aurait répondu : « Allez dire à votre maître que nous sommes ici par la volonté du peuple et qu’on ne nous en arrachera que par la puissance des baïonnettes. » Bien que noble, le comte de Mirabeau est élu député du tiers état en 1789 et devient rapidement une grande figure de la Révolution. Président de l’Assemblée constituante, il est partisan de l’instauration d’une monarchie constitutionnelle, sur le modèle anglais.
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        De la monarchie constitutionnelle à la chute de la royauté

      


    




    En 1791 et 1792, de fortes tensions sociales et politiques aboutissent à l’échec de la monarchie constitutionnelle et à l’emprisonnement de Louis XVI.




     




    ■Les tensions entre l’Assemblée et « Monsieur Veto »




    À la crise sociale et économique, s’ajoute aussi une crise politique que la Constitution de 1791 exacerbe. Les trop grandes prérogatives du roi dans les domaines exécutif et législatif rendent le pays difficilement gouvernable. En conflit ouvert avec l’Assemblée, dont il empêche le fonctionnement en abusant de son droit de veto, Louis XVI rend impossible le vote des réformes. Surnommé « Monsieur Veto », il abuse de ce droit et s’oppose par exemple à la condamnation des prêtres refusant de prêter serment sur la Constitution.




     




    ■Le tournant de Varenne




    Ramené de Versailles à Paris en octobre 1789 et dépouillé de son pouvoir législatif, Louis XVI fuit le château des Tuileries avec Marie-Antoinette et leurs deux enfants. Leur arrestation à Varenne, le 21 juin 1791, marque un tournant majeur dans la Révolution. En voulant rejoindre son armée à la frontière luxembourgeoise, souhaitant reprendre les rênes du pays par la force, le roi perd tout crédit auprès du peuple. Les 290 députés royalistes, qui défendent Louis XVI en prétendant qu’il n’a enfreint aucune loi, affaiblissent considérablement la droite de l’Assemblée. L’opposition contre-révolutionnaire est davantage surveillée par les jacobins – citoyens issus du très influent « Club breton »­ – et leurs nombreuses filiales provinciales majoritairement partisanes d’une démocratisation du régime.




     




    ■Du double jeu du roi…




    L’épisode de Varenne pose la question du sort de la Révolution et du roi. Les partis politiques se divisent à propos du futur du régime, les députés de gauche soupçonnant, à juste titre, Louis XVI de jouer un double jeu. Celui-ci met en effet à l’écart les meneurs de la contre-révolution à l’étranger (les frères du roi, les futurs Charles X et Louis XVIII) tout en prêtant serment sur la Constitution en septembre 1791. Dans ce jeu politique, les tensions augmentent entre les girondins, partisans de la monarchie constitutionnelle, et les montagnards, qui se structurent autour de Robespierre et veulent donner plus de poids aux revendications des citoyens les moins aisés.




     




    ■… à sa condamnation finale




    Au printemps 1792, le déclenchement de la guerre contre la Prusse et l’Autriche, dont l’empereur n’était autre que le beau-frère du roi, provoque l’hostilité du peuple à son égard. Louis XVI est accusé d’avoir laissé les armées de sa belle-famille autrichienne envahir le pays. Le 25 juillet, le duc de Brunswick, général en chef de l’armée prussienne, promet dans un manifeste de « livrer Paris à une exécution militaire et à une subversion totale [si] la famille royale subissait le moindre outrage ». Loin d’avoir les effets escomptés, le document déclenche la colère des Parisiens. Les sans-culottes se soulèvent le 10 août 1792 et attaquent le château des Tuileries. Une violence inédite se déploie entre révolutionnaires et royalistes et conduit à l’emprisonnement de la famille royale.




     




    ■La déclaration de la Première République et l’exécution du roi




    L’armée française remporte la bataille de Valmy face aux armées de Brunswick le 20 septembre 1792. Dans ce contexte très favorable aux révolutionnaires, une nouvelle Assemblée constituante est élue : la Convention. Le 21 septembre, elle abolit la royauté et proclame, dès le lendemain, la République. Le procès du roi qui s’ouvre en décembre cristallise fortement les divisions entre girondins et montagnards au sein d’une Convention instituée en tribunal. À une voix près, les députés se prononcent pour la mort du roi. Louis XVI est donc exécuté le 21 janvier 1793 sur la place de la Révolution devant une foule nombreuse.




     




    

      Louis XVI, « Louis le dernier » pour les révolutionnaires




      Héritier d’un royaume au bord de la faillite en 1774, Louis XVI doit faire face à la situation catastrophique des finances. En 1789, son manque d’ambition pour le peuple, l’absence de prise de décision et sa volonté de dissoudre l’Assemblée constituante conduisent à la prise de la Bastille. Face au déclenchement de la Révolution française, le roi adopte une attitude paradoxale. Entre une noblesse exigeante qui commence à émigrer et un peuple parisien qui détermine un nouveau périmètre à ses pouvoirs, le roi choisit la fuite puis la trahison : des actes qui rompent le pacte scellé avec le peuple et conduisent à la guillotine « Louis le Dernier », surnom que lui donnent les partisans de son exécution.
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        La France de la Première République sous la terreur

      


    




    Du printemps 1793 à l’été 1794, le gouvernement révolutionnaire de la Première République installe un régime d’exception pour arrêter et punir ses opposants.




     




    ■La mise en place d’un régime parlementaire




    La Convention nationale, ayant voté l’exécution du roi, établit pour la première fois le suffrage universel masculin. La France fait ainsi l’expérience d’un régime républicain parlementaire, qui fonde sa philosophie sur son opposition au régime monarchique. Les débats entre les 749 conventionnels penchent progressivement en faveur des montagnards. Très attachés à la souveraineté populaire, les sans-culottes poussent Robespierre et ses partisans à plus d’égalité. La nouvelle Constitution, dénommée « Constitution de l’an I », est adoptée en juin 1793 et affirme la souveraineté du peuple.




     




    

      Le calendrier républicain




      Après l’adoption de la Constitution de l’an I, les conventionnels souhaitent faire entrer la Révolution dans une nouvelle ère, en se dotant en octobre 1793 d’un nouveau calendrier. Celui-ci est affranchi du temps religieux et se fonde sur les règles suivantes : les chiffres romains servent à désigner chaque année et les mois correspondent aux cycles des saisons.


    




     




    ■La montée des périls




    Les difficultés de l’armée française aux frontières du pays conduisent la Convention à lever 300 000 hommes en mars 1793, ce qui entraîne un fort mécontentement dans les campagnes. Cette décision ne suffisant pas, la « levée en masse » est décrétée en août pour mobiliser toute la population dans le sauvetage de la République. Tous ces périls exacerbent les tensions et provoquent notamment le soulèvement de la population vendéenne, déjà très éprouvée par l’exécution du roi.




     




    ■La Terreur à l’ordre du jour




    Pour faire face à ces « périls », la Convention se dote du Comité de salut public et, le 5 septembre 1793, elle met à l’ordre du jour la Terreur au nom de la défense de la République, la souveraineté populaire devant être préservée et défendue par tous les moyens. Orchestrée par le Comité, dont Robespierre devient le membre le plus influent, une Terreur d’État est donc institutionnalisée. La Convention vote le 17 septembre la loi des suspects, qui permet l’arrestation, sans preuve ni motif, de ceux qui « n’ont pas constamment manifesté leur attachement à la Révolution ». Elle organise un système répressif pour installer la peur en attendant le retour de la paix. S’appuyant sur le tribunal révolutionnaire, la Terreur met en œuvre une justice expéditive, qui aurait conduit à plusieurs milliers d’exécutions et à l’arrestation de près de 500 000 personnes.




     




    ■La Vendée et la contre-révolution




    La Terreur est particulièrement sanglante en Vendée. Depuis le déclenchement de l’insurrection en mars 1793, c’est une véritable guerre civile qui s’installe dans l’ouest de la France. Les Vendéens parviennent à constituer une armée d’environ 40 000 hommes, pour la plupart des paysans sans expérience militaire. Malgré quelques victoires au printemps et à l’été 1793, l’insurrection de « l’armée catholique et royale » est écrasée dès la fin de l’année. Pour éteindre tout esprit de rébellion, le général Turreau reçoit l’ordre du Comité de salut public d’« exterminer les brigands jusqu’au dernier ». Organisées en 24 colonnes mobiles pendant l’hiver 1794, les troupes de Turreau mettent alors la Vendée à feu et à sang en brûlant tout sur leur passage et en commettant nombre d’atrocités.




     




    ■De la République à la dictature




    Les nombreuses condamnations finissent par n’inspirer que peur et incompréhension au sein de la population et surtout chez les conventionnels, qui finissent par se retourner contre Robespierre. Ce dernier apparaît comme étant de plus en plus isolé, alors qu’il fait l’objet de campagnes le comparant à un « dictateur » ou à un « nouveau roi ». Certains conventionnels font même courir la rumeur qu’il voudrait épouser la fille de Louis XVI, emprisonnée au Temple, pour monter sur le trône.




     




    

      Le 27 juillet 1794 ou 9 thermidor de l’an II : la chute de Robespierre




      Les prises de décisions de Robespierre et la concentration des pouvoirs de la Convention entre ses mains produisent un grand nombre de rumeurs. Ses ennemis politiques craignent d’être à leur tour guillotinés et organisent leur revanche. Lors d’un discours à la Convention le 26 juillet 1794, Robespierre affirme sa volonté de punir les « fripons » (corrompus), sans les nommer. Se sentant visés, certains conventionnels s’allient et destituent le lendemain celui que l’on qualifie désormais de « tyran ». Se réfugiant le soir à l’Hôtel de Ville, Robespierre est arrêté puis guillotiné le 28 juillet avec Saint-Just et une vingtaine de robespierristes sur la place de la Révolution.
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        Le Directoire

      


    




    Après la Convention thermidorienne, le Directoire entérine certains principes révolutionnaires, sans parvenir à limiter la concurrence entre les pouvoirs exécutif et législatif.




     




    ■La Convention thermidorienne : « La justice à l’ordre du jour »




    Si Thermidor renvoie au 11e mois du calendrier républicain instauré avec la Première République, il évoque aussi la chute de Robespierre et de ses partisans. De la Convention thermidorienne (juillet 1794 – octobre 1795) à la fin du Directoire (octobre 1795 – novembre 1799), les luttes politiques se poursuivent entre les sans-culottes, les jacobins et les conventionnels. En opposition à l’ordre du jour de septembre 1793, la Convention met donc « la Justice à l’ordre du jour », en souhaitant régler les conflits par la voie légale. Le retour des girondins, l’élaboration d’une nouvelle Constitution, la préservation et la défense de l’idée de République, ont pour ambition de ramener une forme de concorde dans le pays. L’idée de Nation n’apparaît alors plus guère comme le fondement de la souveraineté, tant la Terreur l’a légitimée à l’extrême.




     




    ■La constitution de l’an III




    La Constitution de l’an I symbolisait la Terreur pour ses contemporains, si bien qu’elle n’a jamais vraiment été appliquée pendant la période thermidorienne. En se lançant dans l’élaboration d’une nouvelle Constitution, les conventionnels souhaitent stabiliser les institutions et séparer les pouvoirs exécutif et législatif, source notable des conflits depuis 1789. Le 5 fructidor de l’an III (22 août 1795), la nouvelle Constitution est proclamée. Ses premiers articles entérinent certains principes révolutionnaires mais excluent toujours les femmes des droits dont jouissent les citoyens masculins (liberté, égalité devant la loi sans distinction de naissance, droit de propriété, etc.). Le suffrage universel est remplacé par un suffrage censitaire, réservé à ceux qui paient des impôts, si bien qu’on a pu qualifier le régime en question de « République bourgeoise ».




     




    ■Les institutions du Directoire : une stricte séparation des pouvoirs




    L’enjeu moins avoué est surtout de « terminer » la Révolution, en dotant la France d’institutions censées stabiliser le pays. Le pouvoir exécutif est « délégué à un Directoire de cinq membres nommés par le corps législatif » (art. 132), tandis que le pouvoir législatif est « composé d’un Conseil des Anciens et d’un Conseil des Cinq-Cents », qui « ne peut exercer par lui-même, ni par des délégués le Pouvoir exécutif, ni le Pouvoir judiciaire » (art. 44 et 45). Les pouvoirs sont donc séparés : les assemblées ne peuvent révoquer les Directeurs et ces derniers n’ont pas de droit de veto sur les lois. Cette stricte séparation est génératrice de conflits et de rivalités entre les directeurs et les différentes factions représentées dans les assemblées.




     




    ■Le Directoire face aux turbulences politiques et militaires




    Le pays doit faire face à la permanence de la menace royaliste, qui s’exprime autant à l’intérieur du pays qu’à l’extérieur. Les émigrés et les Anglais débarquent ainsi à l’été 1795 dans la baie de Quiberon et se coordonnent avec les armées chouannes, ce qui contribue à déstabiliser fortement le nord-ouest. Une « Terreur blanche », désorganisée et sporadique, continue de semer la mort et la violence dans le sud de la France.




    C’est aussi la gauche démocratique que le Directoire doit affronter à partir de 1796. Dans un contexte de fort mécontentement et de crise sociale, une conspiration prépare un coup d’État contre le régime. Cette « conjuration des égaux » préconise l’abolition de la propriété pour rendre tous les citoyens véritablement égaux. Le Directoire la soumet à une violente répression : ses leaders, dont Babeuf, sont arrêtés à la fin 1796 et exécutés en mai 1797.




     




    

      François Noël Babeuf




      Journaliste militant, François Noël Babeuf reprend sous le Directoire le flambeau de la sans-culotterie. Considéré par Karl Marx comme le précurseur du communisme politique de la deuxième moitié du xixe siècle, Babeuf partage ses idées dans son journal Le Tribun du peuple, fondé en 1794 et souhaite établir une société strictement égalitaire en supprimant la propriété privée. La Conjuration des Égaux, dont il est le leader ambitionne d’y parvenir en déclenchant une insurrection. Trahi, Babeuf est arrêté et guillotiné le 27 mai 1797.


    


  




  

    Fiche n° 6 : Le Consulat et la fin de la Révolution française
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        Le Consulat et la fin de la Révolution française

      


    




    Auréolé de gloire après ses victoires militaires, Napoléon Bonaparte s’appuie sur l’aspiration des Français à la fin des violences pour s’imposer dans le paysage politique et clôturer l’épisode révolutionnaire.




     




    ■De l’éclat des armes…




    Victorieuse, la campagne d’Italie, menée par le général Bonaparte, se termine par le traité de Campo Formio d’octobre 1797, qui impose à la paix à l’Autriche et la première coalition européenne. Le Piémont est occupé par l’armée française et l’Autriche doit reconnaître la République cisalpine dans le nord de l’Italie, avec Milan pour capitale. Ratifié par le Directoire, le traité offre une immense popularité à Bonaparte, rapportant aussi richesses et trésors à la France grâce au butin récolté. Avec un succès moins durable sur le plan militaire, la même logique guide la campagne d’Égypte. Cette politique expansionniste se retourne contre la France, qui doit faire face à la deuxième coalition européenne et se retrouve encerclée à l’été 1799. Repoussé par les Ottomans sur terre et les Anglais en mer, Bonaparte abandonne ses troupes in extremis et rentre en France le 9 octobre 1799.
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